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Peut-on combiner parquet et chauffage par le sol ?

Durant les années 1979 et 1980, une équipe du Fraunhofer Institut für Holzforschung à Braunschweig en Allemagne a étudié la pause conjointe d’un parquet et d’un système de chauffage au sol. Après de nombreux essais, cette combinaison s’est avérée intéressante. Il importe toutefois d’insister sur le fait que certaines règles doivent être respectées lors de l’installation des tuyaux de chauffage et lors de la pose du parquet afin d’obtenir un fonctionnement optimal. Il faut surtout que le bois soit suffisamment sec et que la chape ait un taux d’humidité approprié.

La température de l’eau ne peut pas dépasser +55°C. 

Cependant, une étude a montré qu’une élévation anormale de la température allant jusqu’à + 70°C pendant une dizaine de jours ne suffisait pas à provoquer des dégâts.

La distance idéale entre les conduites de chauffage est de 150 mm. Si, pour une quelconque raison, les conduites devaient être davantage espacées, il est recommandé de ne dépasser 300 mm. La distance d’axe en axe entre les conduites dépend de la température de l’eau dans le circuit ainsi que de l’épaisseur de la chape dans laquelle les conduites sont placées. Le réseau de conduites peut être incorporé soit dans la chape soit dans la couche d’isolation.

Le taux d’humidité du parquet au moment de la pose est très important. Pour le parquet mosaïque et le parquet à lames, le taux doit être de 9 +/-2%, et de 8 +/-2% pour le parquet contrecollé. Ces valeurs sont des valeurs moyennes qui doivent être respectées. L’intervalle de +/-2% n’est qu’une indication de l’écart maximal admissible. Le bois qui présente un taux d’humidité proche du maximum admissible de 11 % (parquet mosaïque et parquet à lames) ou de 10 % (parquet contrecollé) est sans aucun doute trop humide pour être mis en œuvre en combinaison avec un système de chauffage par le sol.
Quoi qu’il en soit, le bois présente de toute façon des phénomènes de retrait et de gonflement, même si lors de sa mise en œuvre le menuisier s’évertue à contrecarrer ce processus. Même si un parquet combiné avec un système de chauffage au sol a plutôt tendance à moins travailler, de très fines fissures de retrait apparaîtront inévitablement lors de l’utilisation du chauffage et les joints s’ouvriront quelque peu, ce qui en soit n’est pas vraiment un problème.

Avant de poser le parquet sur la chape, le chauffage doit d’abord tourner à l’essai, même en été. Cette mise en route ne peut se faire qu’après 21 jours de durcissement de la chape et doit être effectuée conformément aux prescriptions du fournisseur du système de chauffage. Elle est réalisée en augmentant progressivement la température du circuit (maximum 5°C par jour) et en ne dépassant pas +35°C. Ce n’est que 28 jours après avoir coulé la chape que l’on peut arrêter le chauffage et commencer à poser le parquet. En hiver toutefois, le chauffage n’est pas arrêté mas la température de l’eau est progressivement réduite jusqu’à l’obtention d’une température de +15° à +18°C en surface. Il faut alors maintenir cette température pendant trois jours, une fois la pause terminée, avant d’augmenter à nouveau la température de l’eau du circuit.

Outre les recommandations susmentionnées, le confort de l’habitat nécessite de prendre en compte les indications liées au mode fonctionnement particulier du chauffage par le sol. Pour les parquets, comme pour les autres revêtements de sol, il est agréable que la température d’émission en surface ne dépasse pas +28°C. Un climat agréable dans une habitation s’obtient avec un taux d’humidité relative de l’air de 50 à 60 % et avec une température de 18 à 21°C : des conditions idéales pour les sols en bois.
